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PROJET DE CREATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL 
SUR LE TERRITOIRE DE VIRE NORMANDIE 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

RELATIVE A L’EVOLUTION 

DE LA SAS « PARC PHOTOVOLTAIQUE  DE LA FIEFFE 

SUITE AUX RETRAITS ENVISAGES DE DEUX SOCIETAIRES 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

 

 

La ville de VIRE NORMANDIE, 14500 VIRE 

Représentée par Monsieur Marc ANDREU SABATER, dûment habilité à l’effet des présentes en sa 
qualité de Maire, 

ci-après désigné «VIRE NORMANDIE» 

d’une  première part, 

ET 

 

Le Syndicat Départemental d’Energies du Calvados (SDEC ENERGIE), dont le siège social est situé 
Esplanade Brillaud de Laujardière, 14077 CAEN 

Représenté par Madame Catherine GOURNEY-LECONTE, dûment habilitée à l’effet des présentes en 
sa qualité de Présidente, 

ci-après désigné  «SDEC ÉNERGIE» 

de deuxième part, 

Ci-après désigné individuellement « Partie » ou collectivement  « les Parties ». 
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ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE: 

La Loi du 17 août 2015 de transition énergétique pour la croissance verte (TECV) fixe pour objectif de 
porter la part des énergies renouvelables à 23 % de la consommation finale brute d’énergie en 2020 
et à 32 % de la consommation finale brute d’énergie en 2030. Pour y arriver, les énergies 
renouvelables devront représenter 40 % de la production d’électricité. 

La France s’est dotée pour atteindre cet objectif, d’une programmation pluriannuelle de l’énergie 
(PPE), avec la volonté de tripler la puissance installée de la filière solaire d’ici 2023. 

Les collectivités ont un rôle important à jouer. Elles peuvent faciliter le développement de projets 
photovoltaïques sur les toitures de leurs bâtiments mais également en mettant à disposition des 
terrains dégradés pour la création de parcs solaires. 

C’est dans ce cadre, qu’en mai 2016, l’ancien maire de Saint-Martin-de-Tallevende qui fait partie de 
la commune nouvelle Vire Normandie créée au 1er janvier 2016, propose d’étudier la faisabilité de 
réaliser une centrale photovoltaïque au sol pour valoriser un terrain actuellement situé dans le 
périmètre d’exploitation de la carrière de la société « Granulats de Basse-Normandie » (G.B.N) 
Eurovia. 

Début septembre 2017, Vire Normandie contacte la SEM West Energies ainsi que le SDEC ENERGIE 
qui est un acteur majeur dans l’accompagnement des collectivités territoriales en matière de 
transition énergétique 

Les Parties décident de faire étudier par la SEM West Energies  dans un premier temps la faisabilité 
du projet photovoltaïque, puis à l’issu d’une confirmation d’une réalité économique de ce projet, de 
le porter à l’ensemble des instances de gouvernance respectives de chacune des parties prenantes. 

Sur la base de l’étude de faisabilité favorable rendue par la SEM West Energies à la poursuite du 
projet, les 3 acteurs initiaux à savoir Vire Normandie, la SEM West Energies et le SDEC ENERGIE, ainsi 
que la Banque des Territoires en tant que nouvel entrant, ont décidé de s’associer pour créer une 
société de projet désignée « SAS Parc photovoltaïque de la Fieffe » en février 2020 et permettre ainsi 
une réponse à l’AO de la CRE de novembre 2020. 

Par courrier du 16 février 2021, la CRE a informé que le projet « parc photovoltaïque de la FIEFFE » 
était lauréat avec un délai de réalisation ne pouvant pas dépasser 24 mois à compter de la date de 
notification. 

Présidente de la société de projet, la SEM West Energies a lancé une procédure d’appel d’offres en 
marché global de performance, à laquelle une seule réponse a été rendue en offre finale. 

L’offre de la société VALREA a nécessité la réactualisation du modèle économique. 

Le Comité stratégique de la SAS s’est réuni le 19 avril 2022 pour un point d’avancement du projet et 
de son modèle économique à l’issu de la consultation. Le modèle économique a été jugé trop faible 
et la SEM West Energies et la Banque du Territoire ont informé les autres actionnaires leur volonté 
de se retirer du projet. 

 

 

 

 

 

 

IL EST AINSI CONVENU CE QUI SUIT : 
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Dans ce contexte d’évolution du capital social envisagée suite à la volonté de retrait exprimée lors du 
comité stratégique du 19 avril 2022 par la SEM West Energies et par la Banque des Territoires, Vire 
Normandie et le SDEC ENERGIE souhaitent lancer des études complémentaires économiques et 
juridiques pour évaluer les conditions nécessaires à une suite envisageable de ce projet et préparer 
ainsi les prochaines échéances. Par ailleurs, Vire Normandie et le SDEC ENERGIE entendent, eu égard 
à l’alignement de leurs intérêts, convenir d’une convention de vote en leur qualité d’actionnaires de 
la SAS Parc photovoltaïque de la Fieffe.  

Sur la base de la validation des comptes de la société du 29 avril 2022, cette étude complémentaire 
relative à la restructuration de la société comprendra : 

o Le mode opératoire pour les cessions d’actions (modalités juridiques, assistance à la 
définition du prix, impact comptable et fiscal) ; 

o Les études juridique et financière de l’éventuelle restructuration de la société en 
fonction de l’évolution de l’actionnariat et de l’objet de la nouvelle société envisagée 
intégrant, le cas échéant, les formalités de création d’une nouvelle structure 
juridique et les relations avec la CRE. 

Il est entendu que l’ensemble des acteurs se réunissent régulièrement pour le suivi des travaux 
engagés. 

 

1. MISE A DISPOSITION DE MOYENS 

Les Parties s'engagent, dans cette convention à mettre à disposition du projet les moyens humains, 
techniques et financiers nécessaires à la réalisation de cette première phase, et ce dans le respect 
des dispositions légales et règlementaires applicables en la matière et dans les limites pour ce qui 
concerne les collectivités territoriales et leur groupement de l’inscription de crédits  afférents au 
budget concerné. 

Le montant estimé de cette étude complémentaire est de 25.000 € HT (vingt-cinq mille euros hors 
taxes). Il est supporté à part égale par chacune des Parties. 

Le bilan financier définitif permettra d’établir les modalités de paiement entre les parties prenantes 
du projet afin que soit respectée la répartition des coûts sus visés.  

Les Parties conviennent en outre d’aligner - par accord préalable entre eux - les dispositions de votes 
de leurs représentants au sein des instances de gouvernance de la SAS Parc photovoltaïque de la 
Fieffe. Cette décision fera le cas échéant l’objet d’un pacte d’actionnaires séparé.  

 

2. ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITE 

Les Parties s'engagent et se portent fort du respect de la confidentialité relative au Projet par leurs 
Représentants, par la signature de la présente, sans condition, limitation ou restriction aucune, à : 

- n’utiliser les Informations Confidentielles que pour leur propre compte aux seules fins 
d’apprécier l'opportunité de développement du Projet et du partenariat envisagé ; 

- ne pas divulguer, en tout ou partie, de quelque manière que ce soit, à tous tiers ou 
personnes autres que celles visées au point suivant, les Informations Confidentielles en 
leur possession, sauf accord écrit préalable, de la Partie émettrice de l’information ; 

- limiter, par tous moyens appropriés, la diffusion totale ou partielle ou l’utilisation des 
Informations Confidentielles à ceux de leurs Représentants dont l’intervention s’avèrerait 
nécessaire ; 
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- à ne pas copier et interdire toute copie ou reproduction des Informations Confidentielles, 
sauf accord préalable et écrit, des autres Parties. 

Il est convenu entre les Parties que l’obligation de confidentialité s’applique à toutes  informations  
communiquées, lors de discussions, échanges au cours de réunions, par écrit et sur tout support 
physique ou numérique et pour lesquelles le caractère CONFIDENTIEL est clairement précisé en 
entête de document ou dans le mail ou  courrier joint. Il ne s’applique pas aux Informations 
Confidentielles divulguées en application de dispositions légales ou réglementaires impératives ou 
normes comptables ou en exécution d’une décision ou ordonnance de justice ou d’une autorité 
règlementaire compétente, à condition de tenir informées les autres Parties de cette 
communication. 

Par exception cette disposition n’est pas applicable aux informations nécessaires dans le cadre de 
l’obtention d’une approbation préalable des organes délibérants des collectivités territoriales et de 
leur groupement ou aux informations qui sont soumis à une obligation de communication des actes 
administratifs, conformément à la loi n°78-53 du 17 juillet 1978. 

Par exception, les Parties pourront communiquer tout ou partie des Informations Confidentielles à 
d'éventuels tiers, tels qu’affiliées, sous-traitants ou fournisseurs d'équipements, en vue de la 
réalisation du Projet. 

 

3. DROIT ET JURIDICTION 

Le présent protocole d’accord est régi et interprété conformément à la loi française. 

Tout différend survenant à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution des présentes sera soumis 

aux juridictions territorialement compétentes dans le ressort de la Cour d’Appel de Caen (14). 

 

4. DUREE DE LA CONVENTION 

Le terme de la présente convention est soit la décision de ne pas donner suite à la réalisation du 
Projet ou soit la date de modification de l’actionnariat et/ou de la structure de la société de projet. 

 

FAIT EN DEUX EXEMPLAIRES, 

A ……………………………………………………………………………….…………………. LE …………………………………..……………………………………………………………… 

Paraphe Nom Signature 

 
Vire Normandie 

Représentée par Marc ANDREU SABATER 

 

 SDEC ENERGIE 

Représenté par Catherine Gourney Leconte 
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